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Réunion	Argos	2001	du	04	mai	2019	
LADAPT	74	–	Emploi	et	handicap	

Intervention	 de	 Sophie	 BOURCHANIN,	 chargée	 d’insertion	 et	 de	 maintien	 en	 entreprise	
(psychologue	spécialisée	en	neuropsychologie).	
Financeur	principal	de	LADAPT	74	:	AGEFIPH.	

Chercher	du	travail,	c’est	quoi	?	
Être	employable,	c’est	quoi	:	

- se	connaître,	
- connaître	son	environnement,	
- connaître	les	lieux	de	ressources,	
- connaître	 les	 méthodes	 de	

recherche	d’emploi.	

	
�	

	

Prendre	le	temps	
Il	est	nécessaire	de	prendre	le	temps…	
	
Schéma	:	 démarches	 d’insertion	
professionnelle	
Différents	points	à	retenir	:	

- Pré-requis	 pour	 être	 employable	
(savoir-être).	

- Connaissance	 de	 soi,	 atouts	 et	
freins	:	

o Problématique	 de	 santé	
(troubles	 cognitifs	 /	
attentionnels,…),	

o Dépression	:	 problème	 au	
niveau	 de	 l’hippocampe	 qui	
s’atrophie	è	 problématique	
chimique	et	physiologique.	

o Possibilité	 de	 rééduquer	 ou	
de	compenser.	

- Bilan	personnel	et	professionnel.	

- Connaissance	 des	méthodes	 de	TRE	
(Technique	de	recherches	d’emploi).	

o Qui	 va	 pouvoir	 m’aider	 et	
m’accompagner	?	

	

	
	
	

	

Trois	outils	incontournables	
	

- CV	 	 	 	 è	 Objectif	:	 obtenir	un	
- Lettre	de	motivation		 	 	 	 entretien.	
- L’entretien	d’embauche	 è		 Objectif	:	 obtenir	un	travail	ou	un	essai.	
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Je	recherche	un	travail	et	j’ai	un	problème	de	santé	
Que	mon	problème	soit	reconnu	ou	pas,	qui	peut	m’aider	dans	mes	démarches	?	

	

Je	travaille	et	j’ai	un	problème	de	santé	
Les	 personnes	 à	 contacter	 de	 manière	 privilégiées	 sont	:	 médecin	 de	 travail	 ou	 médecin	 de	
prévention.	

	

Le	statut	de	travailleur	en	situation	de	handicap	
Ce	statut	appartient	à	la	personne.	
Conseil	:	en	informer	l’employeur	que	s’il	y	a	un	impact.	Sinon,	ne	pas	le	faire.	
	

	

Que	dit	le	cadre	légal	à	l’entreprise	?	
Les	entreprises	sont	dans	l’obligation	légale	d’avoir	au	moins	6%	de	leur	effectif	en	situation	de	
handicap	sinon	elles	doivent	payer	une	taxe.	
Un	stagiaire	peut	compter	dans	l’effectif	des	travailleurs	handicapés.	
	
Dans	le	monde	de	l’entreprise,	le	salarié	doit	être	productif	au	moins	un	minimum.	
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Les	aides	à	l’embauches	sont,	à	l’heure	actuelle,	très	peu	incitatives	(grand	maximum	4000	
€/an	pour	l’embauche	d’une	personne).	
La	notion	de	contrat	aidé	existe	encore,	mais	est	très	rare	et	les	conditions	sont	rattachées	au	
type	de	contrat	et	d’employeurs.	

	

	

	

	
	



Réunion	Argos	–	04/05/2019	–	Intervention	de	LADAPT	74	–	Emploi	et	handicap	

Page 4 sur 8	

Pour	l’instant	en	2019	
	

	

	
	

Les	 différents	 catégories	 de	 bénéficiaires	 de	 l’obligation	 d’emploi	 des	 travailleurs	
handicapés	
Remarque	:	 les	 emplois	 réservés	 n'existent	 plus	 tel	 qu'ils	 l’ont	 été.	 Mais	à	 compétences	 égales,	 la	
candidature	d'une	personne	bénéficiant	de	l'obligation	d'emploi	sera	regardée	plus	favorablement.	
	

- Travailleurs	ayant	la	RQTH	(Reconnaissance	de	la	Qualité	de	Travailleurs	Handicapés),	
- Victimes	d’accidents	du	travail	ou	de	maladies	professionnelles,	
- Titulaires	d’une	pension	d’invalidité,	
- Pensionnés	militaires	d’invalidité	et	victimes	de	la	guerre,	
- Titulaires	allocation	d’une	rente	d’invalidité	pour	les	sapeurs-pompiers	volontaires,	
- Titulaires	carte	d’invalidité,	
- Titulaires	AAH	(Allocation	adulte	handicapé),	
- Ouverture	 de	 droits	 à	 des	 prestations	 de	 compensation,	 à	 l’allocation	 compensatrice	

(tierce	personne)	ou	allocation	d’éducation	de	l’enfant	handicapé	(jeunes	de	plus	de	16	
ans	avec	convention	de	stage).	
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Dans	les	fonctions	publiques	:	

	

Je	ne	peux	pas	travailler	à	temps	plein	
Le	temps	partiel	est	privilégié	si	la	situation	de	la	personne	le	permet	afin	de	ne	pas	mettre	en	
difficulté	la	personne.	
	
Stratégie	:	ouvrir	son	compte	sur	www.lassuranceretraite.fr	pour	voir	où	vous	en	êtes.	
	
Si	vous	n’avez	jamais	travaillé,	il	y	a	l’AAH	(Allocation	adulte	handicapé).	
Dossier	MDPH	:	à	présent	le	dossier	fait	environ	20	pages.	Il	fait	beaucoup	argumenter.	
	
Fonction	publique	:	il	n’existe	pas	de	système	d’invalidité.	
	
Prévoyance	:	assurance	obligatoire	de	l’employeur.	
	
Lorsque	 l’on	 reprend	 un	 travail	 à	 temps	 partiel,	 pour	 continuer	 à	 toucher	 les	 aides	 tout	 en	
ayant	un	salaire,	la	règle	est	:	

Invalidité	+	Prévoyance	+	Salaire	<	Salaire	de	référence	
	

	



Réunion	Argos	–	04/05/2019	–	Intervention	de	LADAPT	74	–	Emploi	et	handicap	

Page 6 sur 8	

Les	différents	milieux	de	travail	
Ne	pas	hésiter	à	parler	de	sa	situation	!!!	
Ne	pas	hésiter	à	parler	de	sa	situation	à	Pôle	emploi	mais	aussi	à	Cap	Emploi	ou	à	son	référent	
mission	locale,	il	existe	un	spécialiste	travailleur	en	situation	de	handicap	dans	chacune	de	ces	
structures.	
	
è	Proposition	d’un	accompagnement	adapté.	
	 è	Cap	Emploi	:	connaissance	des	partenaires	spécialisés.	
Exemple	:	Mission	locale	jeune	(il	existe	un	spécialiste	travailleur	en	situation	de	handicap).	

Le	milieu	ordinaire	de	travail	
Service	civique	jusqu’à	30	ans	avec	RQTH	:	rémunération	d’environ	600	€/mois	à	temps	partiel	
ou	à	plein	temps	peut	permettre	à	la	personne	de	reprendre	une	routine	quotidienne.	
	

	

Le	milieu	adapté	
Exemples	sur	Annecy	:	

- ADTP	(sous-traitance	 industrielle)	:	 l’entreprise	est	aidée	pour	accueillir	 les	personnes	
et	aménager	le	poste.	

- Messidor	:	80%	de	leur	salarié	sont	en	situation	de	handicap.	
	

	

L’entreprise	d’insertion	(SIAE)	
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Le	milieu	protégé	:	l’E.S.A.T.	
Un	système	d’accompagnement	est	mis	en	place.	
à	Orientation	MDPH.	
	

	

Différences	entre	l’E.S.A.T.	et	l’E.A.	
Le	passage	en	E.S.A.T.	ou	en	E.A.	n’est	qu’une	étape.	
En	E.S.A.T.	le	travailleur	est	qualifié	d’usager	et	non	pas	de	salarié.	
	

	

Dois-je	évoquer	mon	handicap	?	
Aucune	obligation	légale	de	l’évoquer.	
Conseil	:	 on	 peut	 l’évoquer	 au	 moment	 opportun	 et	 uniquement	 si	 c’est	 strictement	
nécessaire.	
	

RASSURER	l’employeur	è 	Lui	donner	un	message	optimiste	et	productif.	
	
Pôle	emploi	:	il	existe	des	référents	emploi.	
Le	 Docteur	 Nicolas	 FRANCK	 qui	 travaille	 au	 Centre	 Hospitalier	 Le	 Vinatier	 à	 Lyon	 a	 créé	 la	
fonction	de	Case	Manager	(=	référent)	venant	en	aide	aux	personnes	en	situation	de	handicap	
dans	toutes	leurs	démarches.	Un	accompagnement	est	prescrit.	
	
A	la	Roche	sur	Foron,	le	Docteur	Rousset	a	développé	un	accompagnement.	
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LADAPT	74	
Sophie	BOURCHANIN	

06	89	84	43	90	
bourchanin.sophie@ladapt.net	


